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PRESlDE")([ DE LAREPU BLi'(j(ut: RtPJJ,aLÎQUE tH,) CON.c;C;

SECRETARIAT GENERAL
DU GOUVERNEMENT

DECISION N° 1:~ du ~25 NOV 2üG4 /PR-SGG
portant engagement de certains agents vacataires

au secréta~jat gén~ral du Gouvernement .

. LE SECRETAIRE GENERAL DU GOUVERNEIYiENT,

Vu la Constitution;

Vu la loi n° 45-75 du 15 mars 1975 portant code du travail;
Vu le décret n° 92-325 du r~rjuillet 1992 portant attribui ions et organlsotlon du
secrétariat .général du Gouvernement.

Considérant les nécessités de service .

DECIDE

Article premier: Les personnes ci-aprè.s désignées, admises au test de sélecti;n:-
sont engagées au secrétariat général du Gouvernement (Imprimerie du Journci
officiel), pour une durée indéterminée, respectivement commé suit:

Secrétaires:

~ Mademoiselle OKANDZA Elisabeth;
• Mademoiselle OKOUANGO Colvie Marlyse ;

===-----



Chef de bureau Impression:

Monsieur OKANDZA Marcel Hermann

Chef de bureau Finition:

Monsieur GUILLE MILANDOU Shymiard Ernest

Article 2: Les intéressés percevront les indemnités prévues par les textes en
vigueur.

Article 3: La .présente décision prend effet à compter des dates ef.fectives de
prise de.service de? intéressés.

Fait à Brazzaville, le· i25 NOV ZOG

Ampliations :

- PR-CAB 1
- SGG 2
- MEFB-CAB 1
- DGB 1
- TPG .. 1
- Intéressés 8
- Archives ...!•••••••••••••~••••2/16

Pour le secrétaire général
du Gouvernement,

...-.:-:-;-~~-«6-QJ~~t~e~u~r~d~abinet par intérim


